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Résumé 

Le Contrôle Supérieur de l’État, institution de contrôle la plus élevée du Cameroun, est 
chargé de : 

• la vérification de l’exécution du budget de l’État; 

• la vérification de la gestion des Services publics, des entreprises publiques et 
parapubliques, et des collectivités publiques décentralisées; 

• la vérification de l’exécution des projets à financement extérieur; 

• l’évaluation des projets et des programmes. 

Pour être en mesure de couvrir ce large mandat, d’obtenir de meilleurs résultats et de 
gérer efficacement ses ressources financières et humaines limitées, le Contrôle 
Supérieur de l’État doit sélectionner avec minutie les domaines sur lesquels porteront 
les vérifications. 

La planification des vérifications fondée sur les risques est la solution appropriée pour 
atteindre ces objectifs. Il importe donc qu’une méthodologie et qu’une approche 
commune soient adoptées au sein de l’Institution pour identifier et évaluer les risques, 
afin de permettre une meilleure sélection des domaines de vérification. 

L’identification et l’évaluation des risques en vérification sont un exercice qui consiste à : 

• recenser les dangers ou obstacles susceptibles d’empêcher une entité 
d’atteindre ses objectifs; 

• examiner le comportement de l’entité à l’égard de ces dangers; 

• analyser la probabilité que se produisent ces malheureux événements; 

• déterminer le niveau et la zone d’impact du ou des risques; 

• tirer des conclusions. Les secteurs pour lesquels on aura des risques à 
probabilité élevée et à impact très élevé seront ceux qui devront être vérifiés en 
priorité. 

Une bonne évaluation des risques requiert une bonne connaissance de l’entité, une 
bonne compréhension de son environnement d’affaires et une solide expérience de la 
part du vérificateur. 
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24. Dans le processus d’évaluation des risques, le vérificateur fera un 
rapprochement entre ses esquisses et les risques que l’entité aurait relevés et indiqués. 
Ce test permet de voir s’il y a des similitudes dans l’identification des risques et de 
s’assurer que l’entité a un système efficace de gestion de risque. 

25. Il y a une différence entre la gestion des risques et la gestion de crise : la 
première consiste à inventorier les risques, à les planifier et à envisager à l’avance des 
mesures appropriées pour faire face aux obstacles au cas où ils surviendraient. Le 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada2 définissait la gestion du risque comme une 
approche systématique servant à déterminer la meilleure voie à prendre en cas 
d’incertitude en identifiant, en évaluant, en comprenant et en communicant les questions 
liées aux risques et en prenant des mesures à cet égard. 

26. La gestion de crise, quant à elle, est une réaction ponctuelle intervenant quand le 
danger est déjà survenu. C’est une démarche qui répond à une urgence. 

27. La vérification s’intéresse surtout à la façon dont l’entité gère ses risques. 
L’examen de cette situation amènera le vérificateur à déterminer le profil de contrôle 
de l’entité. 

28. Le profil de contrôle sert à indiquer que les contrôles mis en place sont forts ou 
faibles, c'est-à-dire qu’ils permettent d’éliminer les obstacles ou de réduire leur impact 
sur l’entité. 

29. Pour y parvenir, il faudra : 

• recenser et décrire les mesures de contrôle mises en place par l’entité; 

• s’assurer que ces contrôles permettent de déceler les failles du système et 
de diminuer l’impact que peuvent causer ces failles, le cas échéant; 

• voir si le comportement préventif est pris en compte par la Direction dans la 
gestion quotidienne 

• s’assurer que cette prise en compte permet à l’entité d’atteindre ses objectifs, 
d’exécuter son mandat et ses activités. 

30. Cet examen amène le vérificateur à déceler les forces et les faiblesses des 
mesures de contrôle mises en place par l’entité. 

31. Si le vérificateur juge ces contrôles suffisamment efficaces (contrôles forts), 
il pourra s’y fier et remodeler sa liste initiale de risques. C’est donc sur cette dernière 
que portera son évaluation. 

32. L’expérience professionnelle du vérificateur. Elle est un aspect important 
dans l’évaluation des risques. Elle s’acquiert à travers les travaux des précédentes 
vérifications et des connaissances recueillies sur les entités au cours de la carrière 
du vérificateur. 

                                                
2 Cadre de gestion intégrée du risque, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 
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L’évaluation des risques en vérification 

33. Deux critères permettent d’évaluer les risques en vérification : la probabilité de 
matérialisation et l’impact sur les activités de l’entité. Le facteur impact a une 
prédominance sur celui de la probabilité. L’impact est considéré comme le niveau de 
dégât que peut entraîner ou causer un risque : Plus les dégâts sont considérables, plus 
le risque est à prendre au sérieux. Cette analyse permet de classer les risques dans des 
zones numérotées de 1 à 4. 

• Les risques à prendre très au sérieux sont ceux dont la probabilité de 
survenance est élevée et dont l’impact sur l’entité est important (zone 1). 

• Les risques de la zone 2 seront ceux qui ont une faible probabilité de 
matérialisation, mais un impact important sur l’entité. 

• La zone 3 est constituée de risques dont la probabilité de survenance est élevée, 
mais qui ont un faible impact sur l’entité. 

• Dans la zone 4, sont regroupés les risques à faible probabilité et à faible impact 
sur l’entité. 

34. Cette thèse est schématisée dans le graphique à l’échelle 5 ci-dessous : 

Impact      

Extrême Z2 Z2 Z1 Z1 Z1 

Très élevé Z2 Z2 Z1 Z1 Z1 

Moyen Z4 Z4 Z3 Z3 Z3 

Faible Z4 Z4 Z3 Z3 Z3 

Négligeable Z4 Z4 Z3 Z3 Z3 

 Rare Peu probable Modérée Probable Presque 
certaine 

 Probabilité 

L’objectif de cette analyse est d’établir un lien entre l’évaluation des risques et la 
vérification. 

Le rapport entre le risque et la vérification 

35. Le vérificateur ne peut raisonnablement prétendre tout contrôler lors d’une 
vérification. L’évaluation des risques lui permet toutefois de déterminer les domaines sur 
lesquels porteront ses travaux de vérification. Ainsi, seront sélectionnés en priorité pour 
la phase d’examen, les domaines qui se trouvent chronologiquement dans la zone 1 à 4 
de notre graphique. 
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36. Cette orientation est un gage de la qualité de l’examen et du rapport de 
vérification. Elle peut également aboutir à la détection des domaines où l’Institution de 
Contrôle a un déficit de compétence. L’Institution pourra alors le combler en fournissant 
à son personnel la formation requise. 

37. L’évaluation des risques permet aussi de quantifier les ressources requises et la 
charge de travail de la vérification : plus les zones 1 et 2 seront vastes, plus il y aura des 
travaux à faire lors de la phase d’examen. 

Cas pratique portant sur l’évaluation des risques en 
vérification : la planification monoétape de Patrimoine canadien 

38. La planification monoétape de Patrimoine canadien servira de ligne directrice 
pour les travaux pratiques d’évaluation de risques au Contrôle Supérieur de l’État du 
Cameroun. À partir de cet exemple concret, il sera facile de suivre le cheminement 
d’une évaluation. 

39. Étape 1. La prise de connaissance et la compréhension du ministère du 
Patrimoine canadien ont débuté avec la lecture des textes réglementaires, des 
publications de ce ministère, de quelques publications gouvernementales, des rapports 
de vérification du Bureau du vérificateur général du Canada, des rapports d’évaluation et 
de vérification interne de l’entité, des rapports des comités parlementaires de la 
Chambre des communes et du Sénat et des réponses de Patrimoine canadien aux 
rapports parlementaires. La liste exhaustive de tous les documents consultés est 
présentée à l’annexe C. 

40. Étape 2. De la lecture des documents susmentionnés, un portrait sommaire du 
Ministère a été dressé. Il est présenté à l’annexe D. 

41. Étape 3. De même, la connaissance préliminaire du ministère susmentionné a 
permis de relever des questions sur lesquelles des éclaircissements devront être 
obtenus. Ces points portent sur la gouvernance, les ressources humaines, financières et 
technologiques, et les secteurs clés du Ministère (langues officielles, sport, industries 
culturelles, arts, services aux Autochtones et multiculturalisme). 

42. Les sujets des entrevues porteront essentiellement sur la présentation des 
secteurs par les responsables, les résultats attendus dans chaque domaine, la stratégie 
adoptée et mise en place pour atteindre ces résultats et les différents obstacles 
rencontrés. 

43. Les entrevues seront réalisées avec différents responsables des services 
centraux et extérieurs de Patrimoine canadien, des organismes fédéraux et régionaux et 
du Bureau du vérificateur général du Canada. La liste des personnes rencontrées ainsi 
qu’un échantillon de questionnaires sont présentés aux annexes F et G. 
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44. Étape 4. À partir de la connaissance de Patrimoine canadien, les risques 
suivants ont été inventoriés par l’équipe. N.B. Pour éviter les détails, nous avons choisi 
pour ce projet de limiter l’évaluation de nos risques au secteur des arts du Ministère; 
celui-ci a été examiné à travers ses trois programmes : Présentation des arts Canada, 
Espaces culturels Canada et Programme de consolidation des arts et du patrimoine 
canadiens. Le tableau relatif au profil de risque se trouve à l’annexe H. 

45. Étape 5. Après les entrevues avec certains responsables régionaux et centraux 
de Patrimoine canadien sur les points suivants : 

• l’application effective des trois programmes destinés à la promotion de l’art, au 
soutien du développement des infrastructures vouées aux arts et à la culture, et 
à l’aide au renforcement des capacités de gestion des organismes voués aux 
arts; 

• les risques liés à ce secteur des arts ainsi que les mesures adoptées pour les 
gérer (profil de contrôle); l’équipe a procédé à la détermination des forces et des 
faiblesses telles que présentées dans le tableau figurant en annexe H. 

46. Étape 6. Bien que présentant des faiblesses, les contrôles ont été mis en place 
pour permettre aux programmes d’être exécutés et d’atteindre les objectifs du Ministère. 
Dans le tableau illustrant le profil de risque, cinq importants risques, numérotés de 1 à 5, 
ont été inventoriés. Partant de l’évaluation des contrôles, l’analyse suivante sur lesdits 
risques a permis la formulation des conclusions suivantes : 

• Risque 1 : La probabilité est moyenne. Les contrôles pour réduire les 
conséquences sur la réputation ou la crédibilité du Ministère sont faibles. 
L’impact de ce risque reste donc toujours élevé. 

• Risque 2 : La probabilité de matérialisation est élevée. Les mécanismes mis en 
place pour assurer malgré tout le succès des programmes sont faibles. 
Néanmoins, les régions font un grand travail de fond pour réduire l’impact de ce 
risque et éviter la non-participation de certains Canadiens à la vie culturelle. Son 
impact est donc moyen. 

• Risque 3 : Ce risque a une probabilité élevée et des contrôles faibles. Comme il 
porte sur l’absence de politique commune au sein du Ministère pour gérer les 
risques et adopter une stratégie partagée dans l’application des programmes, 
son impact est élevé, car il aboutit à la mise en cause des programmes. 

• Risque 4 : La probabilité de survenance de ce risque est élevée. Mais comme 
les contrôles à ce niveau sont forts, l’impact est ramené à un niveau faible. 

• Risque 5 : Tout comme R3, la probabilité de matérialisation de risque est élevée 
et l’impact tout aussi élevé. Cet impact aurait un effet sur l’image du Ministère 
(pourrait démontrer son inaptitude à rendre compte de façon adéquate des 
résultats des programmes au Parlement et au public canadien). 
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47. Cette analyse est reprise dans le présent schéma : 

Impact      

Extrême      

Élevé   R1 R3, R5  

Moyen    R2  

Faible   R4   

Négligeable      

 Rare Peu probable Modérée Probable Certaine 

 Probabilité 

48. R1, R3 et R5 se trouvant dans la zone verte (risques à impact élevé), ils devront 
être examinés en priorité. Ces trois risques ont trait au cadre de gestion des 
programmes des arts. Ce cadre sera donc l’objet de la future vérification. Au cours de 
l’examen, l’accent sera mis sur la planification stratégique et la gestion des risques. 

49. Ces travaux d’évaluation ont pu être faits grâce à l’expérience de 
Ginette Moreau, directrice principale, et de Richard Gaudreau, directeur, dont la bonne 
connaissance de Patrimoine canadien et les informations, obtenues lors de la 
précédente planification, ont été des outils utiles. 

Calendrier de mise en place de ce projet au Cameroun 

50. Le succès de ce projet dépendra du soutien que m’apportera le Ministre délégué 
à la présidence chargé du Contrôle Supérieur de l’État, chef de l’Institution de Contrôle, 
et le Secrétaire général, responsable administratif de l’Institution. Mon rôle consistera à 
familiariser les vérificateurs de mon institution à l’évaluation des risques à travers les 
exercices pratiques d’abord, ensuite par la formation. Ce programme devra s’exécuter 
dans un délai de 18 mois et suivant le chronogramme ci-dessous : 

Période Travaux prévus Responsables concernés 

Juillet 
Août 
Septembre 2006 

• Rédaction du rapport de mission de 
formation au Bureau du vérificateur 
général du Canada 

• Recommandations et Présentation du 
calendrier de formation 

• Ministre Délégué 

• Madame le Secrétaire 
Général du ministère 

Octobre 
Novembre 
Décembre 2006 

• Développement du document 
stratégique sur l’Évaluation des 
risques 

• Ministre Délégué 
Secrétaire Général 
Chefs de Divisions 
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Période Travaux prévus Responsables concernés 

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 2007 

• Exercices pratiques portant sur 
l’évaluation des risques 

• Chef de la Division des 
Inspections 

• Chefs de section de la DI 

Mai 
Juin 
Juillet 2007 

• Séminaire de formation sur 
l’évaluation et la gestion des risques 
en vérification 

• Premier groupe de 
25 vérificateurs 

Juillet 
Août 
Septembre 2007 

• Séminaires de formation sur 
l’évaluation et la gestion des risques 
en vérification 

• Deuxième groupe de 
25 vérificateurs 

Octobre 
Novembre 
Décembre 2007 

• Mise en place d’un guide sur 
l’Évaluation des risques en 
vérification 

• Tous les vérificateurs du 
secteur public 

• Les étudiants 

Conclusion 

51. Parmi les défis que doit relever le vérificateur, figure en bonne place celui 
d’identifier et d’évaluer les risques importants qui pèsent sur les entités à vérifier. La 
planification de la vérification fondée sur les risques nécessite une bonne connaissance 
des objectifs de l’entité, une bonne compréhension des résultats escomptés et des 
responsabilités d’intendance des gestionnaires de l’entité. Elle tient surtout compte de la 
probabilité de matérialisation du risque et de son impact sur le fonctionnement de 
l’entité. 

52. Ce projet devra permettre à l’ISC du Cameroun, le Contrôle Supérieur de l’État, 
d’asseoir une méthodologie rigoureuse de sélection des domaines de vérification, 
fondée sur les risques. Il pourra ainsi mieux gérer ses ressources humaines financières 
et matérielles qui, pour l’instant, sont insuffisantes au regard du mandat qui lui est 
attribué. 
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Annexe A 

Planification monoétape 

Ressources 

• Guide de préparation de plans monoétapes  

• Processus de l'approbation  

• Configuration du sommaire à la direction — Outil de gestion  

• Configuration du sommaire à la direction — Pour présentation au comité exécutif  

• Exemples à retenir : Projet de présentation pour le Conseil de direction  

• PME — complétés et prévus 

Procédés TeamMate 

A. Risques de l'entité pour PME et attestation  

A.1 — Entrevues et examen des documents  

• S'entretenir avec les hauts gestionnaires et les intervenants  

• Examiner des documents pertinents 

• Préparer la liste des entrevues et des documents  

• Travail accompli (modèle A.1.1)  

A.2 — Mise à jour des connaissances acquises sur l'entité  

• Décrire les éléments clés de la connaissance acquise  

• Connaissance de l'entité (modèle A.2.1)  

A.3 — Préparer le profil de risque de l'entité  

• Préparer le profil de risque de l'entité 

• Modèle de risque général applicable au gouvernement  

• Profil de risques de l'entité (modèle A.3.2) 
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A.4 — Profil de contrôle de l'entité  

• Préparer le profil de contrôle de l'entité  

• Conclure sur l'environnement de contrôle dans son ensemble 

• Profil de contrôle de l'entité (modèle A.4.1)  

• Directive sur l'évaluation des objectifs de contrôle (modèle A.4.2)  

• Conseils de nos secteurs fonctionnels (modèle A.4.3)  

A.5 — Correspondance des risques avec le mandat du BVG  

• Préparer/actualiser le tableau de correspondance des risques 

• Risques posés par l'entité et le mandat du BVG (modèle A.5.1) 

B. Rapport de planification monoétape  

B.1 — Cerner les produits potentiels et l'ordre de priorité  

• Définir les produits possibles et établir l'ordre de priorité  

• Analyser les produits prioritaires et établir l'ordre de priorité (modèle B.1.1) 

B.2 — Cerner les lacunes dans la couverture  

• Définir les risques pour le BVG de livrer ou non les produits 

• Lacunes dans la couverture (modèle B.2.1)  

B.3 — Rapport, révision et archivage  

• Préparer un rapport récapitulatif pour le comité de direction  

• Faire réviser le rapport  

• Archivage des dossiers de la PME  

• Format du rapport du plan monoétape (modèle B.3.1) 

Matériaux connexes  

• ICCA — Gestion des risques et gouvernance  

• COSO — Enterprise Risk Management Framework (disponible en anglais 
seulement) 

• BVG — La gestion intégrée du risque, rapport du BVG  

• SCT — Cadre de gestion intégrée du risque  
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Historique de la PME  

• Symposium de VOR — 13 juin 2002  

• PME lignes directrices — 22 mars 2002  

• Documents de discussion  

• Gestion du risque (Hopwood) — septembre 2001  

• Gestion du risque (Simeoni) — août 2001 

• PME des vérifications des entités : une stratégie intégrée — 6 avril 2001 
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Annexe B 

Étape 3 : Profil de risque de l’entité (A.3.2) 

Risque 1 : Nom 

Brève description : 

• (Insérer le texte ici) 

Impact du risque sur l’entité : 

• (Insérer le texte ici) 

Couverture antécédente de vérification du risque: 

• (Insérer le texte ici) 

Risque 2 : Nom 

Brève description : 

• (Insérer le texte ici) 

Impact du risque sur l’entité : 

• (Insérer le texte ici) 

Couverture antécédente de vérification du risque : 

• (Insérer le texte ici) 

Risque 3 : Nom 

Brève description : 

• (Insérer le texte ici) 

Impact du risque sur l’entité : 

• (Insérer le texte ici) 

Couverture antécédente de vérification 

* Indiquer une cote pour l’incidence et la probabilité, par exemple Élevée, Moyenne ou Basse (E, M, B). 

Incidence * 
Probabilité * 

Incidence * 
Probabilité * 

Incidence * 
Probabilité * 
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Annexe C 

Prise de connaissance et compréhension de Patrimoine canadien : 
liste des documents consultés 

Textes réglementaires 

• Loi sur le ministère du Patrimoine canadien 

• Loi régissant les bibliothèques et les archives du Canada 

• Loi sur certaines exceptions à la loi sur les droits d’auteur et les règlements 
connexes entrée en vigueur le 1er septembre 1999 

• Charte canadienne des droits et libertés 

• Désignation des organismes de services nationaux dans le domaine des arts 

• Feuillet d’information sur les recours en matières de droit d’auteur 

• Loi de l’impôt sur le revenu 

• Loi sur les services publicitaires fournis par des éditeurs étrangers 

• Loi sur l’indemnisation au Canada en matière d’expositions itinérantes 

• Loi sur Investissement Canada 

• Loi sur l’exportation et l’importation de biens culturels 

• Loi sur l’activité physique et le sport 

• Loi sur la radiocommunication 

• Loi sur la radiodiffusion 

• Loi sur le Centre national des Arts 

• Loi sur le cinéma 

• Loi sur le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 

• Loi sur le Conseil des Arts du Canada 

• Loi sur le droit d’auteur 

• Loi sur le multiculturalisme canadien 

• Loi sur le statut de l’artiste 
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• Loi sur Téléfilm Canada 

• Loi sur les langues officielles (en bref) 

• Loi sur les musées 

• Loi sur les sports nationaux du Canada 

• Loi sur les télécommunications 

• Mise en application complète de la loi modifiant la loi sur le droit d’auteur 
(projet de loi C-32) 

• Règlement sur l’indemnisation au Canada en matière d’expositions itinérantes 

Documents pertinents  

Publications institutionnelles du ministère du Patrimoine canadien 

• Rapport sur les plans et priorités 2005-2006 

• Rapport ministériel sur le rendement 2004-2005 

• Plan de mise en œuvre triennal conçu pour le modèle de planification et de 
rapports intégrés 

• Profil de risque ministériel 

• Cadres de vérification axés sur les risques 

• Stratégies de développement durable (2004-2006) 

• Évaluation de la capacité de gestion financière du Ministère 

• Cadre stratégique des ressources humaines 

• Cadre de gestion informatique 

• Plan et rapports de vérification interne 

• Plan et rapport d’évaluation 

• Comptes-rendus des comités du Ministère (vérification et évaluation) 

• Plan et rapport du centre d’expertise sur les subventions et les contributions 
janvier 2003 

• Federal Cultural Policy in Canada 
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Publications gouvernementales 

• Comptes publics, sections 4, 5  et 7, volume 3 (2004-2005) 

• Décisions du Conseil du Trésor concernant les programmes de 
Patrimoine canadien 

• Initiative fédérale-provinciale-territoriale sur la culture, le patrimoine et 
le tourisme 

• Initiative : jeux d’hiver 2010; se préparer à l’olympiade canadienne 

• Données de Statistique Canada sur le financement public de la culture 
au Canada, son impact économique, les artistes et leurs revenus 

Rapports de vérification du BVG 

• Rapports de vérification des comptes publics de Patrimoine canadien 

• Soustraire des fonds publics au contrôle du Parlement (chapitre 1, avril 2002) 

• La gestion intégrée du risque (chapitre 2, avril 2003) 

• La qualité de l’information financière (chapitre 2, avril 2003) 

• Protection du patrimoine culturel (chapitre 6, novembre 2003) 

• La reddition des comptes des fondations (chapitre 4, février 2005) 

• Soutien aux industries culturelles (chapitre 5, novembre 2005) 

• Subventions et contributions (février 2006) 

Rapports des comités parlementaires de la Chambre des communes et du Sénat 
et réponses de Patrimoine canadien aux rapports parlementaires 

• Comité permanent du Patrimoine canadien 

• Notre souveraineté culturelle; le deuxième siècle de la radiodiffusion 
canadienne, juin 2003, et deuxième réponse du gouvernement (4 avril 2005) 

• Rapport intérimaire sur la réforme du droit d’auteur, mai 2004 et réponse du 
gouvernement (24 mars 2005) 

• Scénario, grand écran, public : Nouvelle politique du film pour le 21e siècle, 
novembre 2005 

• Comité permanent des comptes publics 

• Rapport sur le chapitre 1, La vérification interne dans les ministères et les 
organismes, du Rapport de novembre 2004 du vérificateur général du 
Canada (juin 2005) et réponse du gouvernement (octobre 2005) 
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Annexe D 

Profil sommaire de Patrimoine canadien et de son portefeuille 

Mandat 

• Responsable des politiques et des programmes liés à la radiodiffusion, aux 
industries culturelles, aux arts, au patrimoine, aux langues officielles, aux 
cultures et langues autochtones, à l’identité canadienne, à la participation 
des citoyens, à la jeunesse, au multiculturalisme et au sport. 

Mission  

• Faire du Canada un lieu créateur où règne plus de cohésion et où tous les 
Canadiens et les Canadiennes ont l’occasion de participer à la vie culturelle 
et à la vie en société du Canada. 

Gouvernance et contexte 

Gouvernance 

• Quatre ministres : Patrimoine canadien; Langues officielles; Sports; Jeux 
olympiques d’hiver 2010. 

• Un sous-ministre, un sous-ministre délégué, et cinq sous-ministres adjoints. 

Contexte social et culturel 

• La culture est un champ d’activité qui relève de la compétence fédérale 
et provinciale. 

• Le caractère multiculturel du Canada exige d’adapter les programmes aux 
besoins des communautés, la démographie canadienne étant en perpétuelles 
mutation et croissance. 

Contexte économique et technologique 

• L’évolution des technologies de l’information procure un accès accru du public 
aux bien culturels. Cette évolution modifie les moyens traditionnels de 
distribution de produits culturels au public. 

• Le Canada doit faire face à la concurrence étrangère dans le domaine de l’art 
et de la culture. 
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Annexe E 

Objectifs et résultats attendus 

Résultats 
stratégiques Activités Sous-activités 

Ressources humaines 
et financières 

* Les Canadiens 
et les 
Canadiennes 
expriment leurs 
expériences 
culturelles 
diversifiées et les 
partagent entre 
eux et avec le 
monde 

• Création du contenu 
canadien et 
excellence des 
performances 

• Viabilité de 
l’expression 
culturelle et de la 
participation dans le 
domaine culturel 

• Préservation du 
patrimoine canadien 

• Accès et 
participation à la vie 
culturelle 

• Industries 
culturelles 

• Arts  

• Sports 

• Patrimoine 

* Les Canadiens 
et les 
Canadiennes 
vivent dans une 
société inclusive 
fondée sur la 
compréhension 
interculturelle et la 
participation des 
citoyens 

• Promotion de la 
compréhension 
culturelle 

• Développement des 
communautés par 
le renforcement des 
capacités 

• Participation à la vie 
communautaire et à 
la vie civique 

• Langues 
officielles 

• Autochtones 

• Multiculturalisme 

• Budget de 1,4 milliard 
de dollars en 
2005-2006 et 
2 120 personnes 

• 80 % en subventions 
et contributions 

• Langues officielles — 
320 millions de dollars 

• Sports — 261 millions 
de dollars 

• Industries culturelles 
— 236 millions de 
dollars 

• Arts et culture — 
103 millions de dollars 

• Autochtones — 
85 millions de dollars 

• Autres — 96 millions 
de dollars 

• 60 programmes de 
paiements de 
transfert dont 26 de 
plus de 5 millions de 
dollars 

• 5 000 projets de 
subventions et 
contributions dont 
1 400 de moins 
de 3 000 $ 
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Annexe F 

Liste des personnes rencontrées pour les entrevues 

À Patrimoine canadien  

• Le sous-ministre 

• Le sous-ministre délégué 

• Les sous-ministres adjoints chargés : 

• des Affaires culturelles 

• de Citoyenneté et Patrimoine 

• des Affaires internationales et intergouvernementales 

• de Planification et affaires ministérielles 

• des Affaires publiques et communications 

• Le directeur général des ressources humaines 

• Le directeur général de la gestion financière 

• Le directeur des technologies de l’information 

• Le directeur général des services ministériels 

• Les directeurs généraux des programmes 

• Le directeur exécutif des affaires du portefeuille 

• Le directeur exécutif des régions de Montréal et de Vancouver 

Autres organismes fédéraux et régionaux 

• La Commission de la capitale nationale 

• Le Conseil des Arts du Canada 

• Industrie Canada 

• La Conférence canadienne des arts 

• La Société des musées du Québec 

• L’Association canadienne des musées 

• Le Centre de recherche — action sur les relations raciales 
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Experts dans les domaines de l’art de la culture et du patrimoine 

• Catherine Murray (CRTC) 

• Jean Harvey (Centre de recherche sur le sport et la santé canadienne) 

• Center for Cultural Management (University of Waterloo) 

• Bruce Sloan (Subventions et contributions et gestion du risque) 

Conseillers du BVG 

• Tom Wileman (Responsabilité) 

• Marie Bergeron / Claude Brunette (Ressources humaines) 

• Neil Papineau (Juri-vérification) 

• Neil Maxwell (Environnement) 

• Diane Charron / Crystal Pace (Équipe ayant vérifié des processus de 
réglementation) 
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Annexe G 

Questionnaire pour les entrevues des 6 et 7 mars 2006 à Montréal 

(Présentation des arts Canada, Espace culturel Canada et Programme de consolidation 
des arts et du patrimoine) 

Les trois programmes susmentionnés ont été mis en place par Patrimoine canadien 
pour promouvoir les arts, soutenir le développement des infrastructures vouées aux arts 
et à la culture et aider au renforcement des capacités de gestion des organismes voués 
aux arts. 

Objectifs et résultats attendus 

• Au niveau de la ville de Montréal, comment gérez-vous ces programmes? 

• Quels objectifs vous sont assignés? 

• Conviennent-ils ou répondent-ils aux besoins réels de la communauté? 

• Éprouvez-vous des difficultés à atteindre ces objectifs? 

• Parlez-nous de ces problèmes. 

• Pensez-vous que les résultats escomptés sont atteints? 

• Sinon, qu’est-ce qui peut être amélioré pour l’atteinte de ces résultats? 

Rapports avec les clients : 

• Quels sont les personnes ou les organismes avec lesquels vous traitez? 

• En connaissez-vous le nombre? 

• Tenez-vous des documents statistiques qui vous permettent de savoir si le 
nombre est croissant, décroissant ou stable?  

• Quels sont ces documents? 

• Quel genre de soutien apportez-vous à vos clients? 

• Quel est le climat des rapports entre vous et vos clients? 

• Vous font-ils part des problèmes qu’ils rencontrent? 

• Quelles solutions leur proposez-vous? 

• Comment vous assurez-vous que les informations transmises par vos clients 
sont fiables? 

• Comment faites-vous le suivi de vos clients sur le terrain? 
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Rapports avec Patrimoine canadien : 

• Avez-vous des contacts réguliers avec le Ministère? 

• Comment ces rapports se matérialisent-ils? 

• Avez-vous reçu du Ministère des directives précises sur les programmes? 
(exécution, suivi, évaluation) 

• Participez-vous à l’évaluation de ces programmes? 

• Quels sont les risques que vous avez cernés et qui pourraient entraîner l’échec 
de ces programmes? (à votre avis) 
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Annexe H 

Profil des risques des programmes sur les arts 

Facteurs Risques éventuels Impact Probabilité 

Secteur des arts 

• Large définition des 
termes art et diversité 
culturelle (R1) 

 

Manque d’instruments 
adéquats pour mesurer 
la croissance de l’art en 
nombre et en diversité 

 

Inaptitude à rendre 
compte de façon 
adéquate des résultats 
au Parlement et au 
public canadien 

 

Moyenne 

• Procédure et 
conditions d’octroi des 
subventions et 
contributions 
applicables de la 
même manière aux 
petits et aux grands 
organismes (R2) 

Risque d’exclusion de 
petites structures et 
des artistes 
autochtones 

Efficacité du 
programme mise en 
cause pour non 
renforcement des 
besoins de certains 
groupes 

Élevée 

• Intervention de 
plusieurs acteurs 
(fédéral-province) 
dans le financement et 
l’encadrement des 
structures ayant 
obtenu des fonds (R3) 

Difficulté de cohésion 
et de coordination des 
activités des différents 
acteurs 

• Intervention moins 
efficace 

• Pertes de fonds 
dans les cas 
extrêmes 

Élevée 

• Financement accordé 
annuellement (R4) 

Difficulté à assurer la 
continuité des projets 
dont la mise en place 
s’effectue sur plusieurs 
années, faute de fonds. 

Échec du programme Moyenne 

• Multiplicité de volets 
des programmes et 
absence de plan 
d’action précis (R5) 

Difficulté à renforcer les 
capacités culturelles 
des communautés 

Image négative de 
Patrimoine canadien 
dans la construction de 
l’identité culturelle et la 
promotion 

Élevée 
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Annexe I 

Évaluation des contrôles 

Nature et objectifs 
des contrôles Points de contrôle 

Évaluation des 
contrôles 

Contrôles 
en place?  

Qualité 
des 
contrôles 

Présentation des arts 
Canada, Espace 
culturel Canada et le 
Programme de 
consolidation des arts 
et du patrimoine aident 
à l’accomplissement 
du mandat de 
Patrimoine canadien 
(tous les Canadiens 
expriment leurs 
expériences culturelles 
diversifiées et les 
partagent entre eux)  

Les moyens déployés 
pour cet objectif sont : 
les contributions et 
subventions et la 
participation des 
régions dans la mise 
en œuvre des 
programmes 

Les programmes 
ne connaissent 
pas le succès 
attendu, les 
conditions d’octroi 
de l’aide financière 
étant très 
exigeantes. 

Oui Faible 

Gestion des risques • Les principaux 
risques liés à la 
gestion de ces 
programmes sont 
cernés 

• Une stratégie est 
mise en place 
pour gérer ces 
risques 

Il n’existe pas de 
stratégie commune 
pour gérer les 
risques. Les 
réactions actuelles 
ressemblent 
beaucoup plus à la 
gestion de crise 

Oui Faible 

Ressources 
financières  

• Les dossiers 
d’octroi des 
contributions et 
subventions 

• Le Centre 
d’expertise des 
subventions et 
contributions 

Le contrôle de 
l’utilisation des 
fonds est très 
présent 

Oui Élevée 

Vérification et 
évaluation 

• Les gestionnaires 
de programmes 

• Les vérificateurs 
internes de PCH 

• Les responsables 
financiers des 
régions 

Les rapports de 
vérification et 
d’évaluation sont 
rédigés de façon 
périodique mais 
les mesures de 
rendement ne sont 
pas clairement 
définies. 

Oui Faible 

 


